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1.1  LOCALISATION DE LA COMMUNE 
 
La commune de Beaumont se situe au 
Sud de la région Rhône-Alpes et au Sud-
Ouest du département de l’Ardèche (07). 
 
Le  point culminant est le sommet de 
l’Arbitarelle à 999 mètres et le point le 
plus bas se trouve à 222m. 
 
Administrativement, la commune dépend 
de l’arrondissement de Largentière. 
 
Les communes de Lablachère, Joyeuse, 
Largentière et Aubenas constituent des 
pôles attractifs économiques et 
administratifs, qui ont largement favorisé 
le développement de la commune. 
 
La commune de Beaumont se trouve à 
une quinzaine de kilomètres au Nord de 
Joyeuse et de Rosières, à 
environ quarante kilomètres au Sud 
d’Aubenas, et à 60 km de 
l’agglomération d’Alès en Cévennes.  
 
Ces trois premières villes sont des pôles attractifs qui constituent des bassins 
d’emplois et de services divers (commerces, loisirs, administrations) fréquentés par 
les habitants de Beaumont. Elles sont accessibles rapidement par les routes 
départementales 220 et 203 puis par le Route Départementale 104. 
 
 
1.2 CONTEXTE COMMUNAL 
 
La commune de Beaumont est limitrophe avec cinq autres communes :  
·  au Nord Valgorge et Laboule, 
·  à l’Est Rocles et Sanilhac,  
·  au Sud Ribes et Saint-André-Lachamp, 
·  à l’Ouest Saint-Melany et Dompnac. 
 
La population de la commune (199 habitants au recensement de 2004) se répartit 
sur l’ensemble de la commune. Le village principal de Beaumont présente une forte 
urbanisation. Le reste de la population se localise de façon plus éparse, dans les 
nombreux petits hameaux constitués quelquefois de deux ou trois maisons.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Beaumont  
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Situation géographique schématique de la commune de  Beaumont par rapport 
aux pôles  économiques attractifs  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1.3 RESEAU VIAIRE 
 
Le réseau routier desservant Beaumont n’est pas dense. Il existe trois types de 
routes à proximité de la commune.  
A l’échelle du grand territoire, on trouve les autoroutes et les routes nationales de la 
vallée du Rhône. A l’échelle locale, ce sont les routes départementales et nationales 
qui structurent l’espace. Enfin, à l’échelle communale, le réseau viaire est caractérisé 
par une voirie communale. 
 
·  A l’échelle du grand territoire, on peut noter la présence de l’autoroute A7, dans la 

vallée du Rhône, qui relie Lyon (69) à Orange (84) ainsi que les routes nationales 
n°7 et n°86 qui suivent la vallée du Rhône, respect ivement, en rive droite 
(département de la Drôme) et gauche (département de l’Ardèche). L’autoroute et 
la nationale n°7 sont à environ 57 kilomètres Rosiè res. 

 
·  Au niveau local, une route nationale, la RD104 traverse les communes de 

Rosières et de Joyeuse. C’est à partir de cette dernière (entre Joyeuse et 
Rosières) qu’il est possible d’emprunter les routes départementales allant jusqu’à 
Beaumont (RD 203 et RD220). 
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·  La commune supporte un réseau de voiries communales desservant 
efficacement la totalité des hameaux du  territoire. 

 
·  Il est important de souligner l’attraction de Valgorge, qui offre des services 

divers : poste, commerces, gendarmerie… 
 
 

Localisation schématique de la population et des pr incipaux axes routiers  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Deux voies de communication se localise en limite Sud et Est de la commune. Elles 
permettent de rejoindre rapidement Joyeuse. A l’intérieur du territoire, la commune 
est couverte par une voirie communale reliant les hameaux entre eux. Ce sont des 
voies sinueuses et relativement étroites mais bien entretenues.  
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1.4  LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS  BEAUME-DROB IE 
 
Beaumont fait partie de la communauté de communes du pays Beaume Drobie.  
 
Créée en 1994, elle se compose de 14 communes : Beaumont / Chandolas / 
Dompnac / Planzolles  / Faugères / Laboule  / Ribes / Rocles / St André-Lachamp / 
St Mélany / Valgorge / Vernon / Paysac/Joyeuse.  
Celles-ci sont  réparties sur 3 cantons ceux  de Joyeuse, de Valgorge et de 
Largentière. Au Nord et à l’Ouest, les bassins hydrographiques de la Beaume et de 
la Drobie relient la montagne, au Piémont Cévenol.  
Au Sud, autour de l’axe Aubenas / Alès (D104), se structure une zone artisanale 
d’échanges et de services qui se termine dans la plaine du Chassezac. La population 
d’environ 3000 habitants est  répartie sur 18 657 hectares. 
 
Les zones de montagne comme Beaumont ont des densités d’habitation très faibles 
(6 habitants au Km2 en moyenne), les zones les plus basses accueillent l’essentiel 
de la population. 
 
L’activité économique est essentiellement tournée : 

- vers l’agriculture  / élevage, fromages, châtaignes en zone de montagne  
- fruits rouges, vigne, olives et maraîchage dans la plaine  
- l’artisanat / transformation de produits (salaisons),  
- artisanat d’art,  
- le commerce et le tourisme.   

Ce tourisme veut se démarquer des zones de grande fréquentation touristique 
comme les gorges de l’Ardèche, par une qualité d’accueil et une palette d’activités de 
loisirs variée. 
 
 La communauté de commune s’est donné  4 axes d’aménagement et de 
développement du territoire : 
 
> Aménager le territoire pour une meilleure gestion de l’espace : en valorisant le 
patrimoine bâti et l’environnement, en sensibilisant la population 
 
> Conforter et développer les activités sur le territoire : en améliorant l’accessibilité 
du territoire, en aidant l’implantation d’entreprises agricoles, artisanales et 
industrielles 
 
> Organiser l’accueil touristique : en allongeant la saison touristique, en maîtrisant la 
concentration et en coordonnant l’offre touristique  
 
> Maintenir et améliorer la qualité de la vie : en organisant l’accueil et le maintien des 
populations permanentes et en maintenant les services 
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1.5 LE PARC NATUREL DES MONTS D’ARDECHE 
 
La commune de Beaumont fait partie du  parc naturel des monts d’Ardèche. Elle  
s’engage ainsi dans une démarche qualité, par approbation de la charte du parc. 
 
Celui-ci créé en 2001, s’étend sur 190 000 hectares et 132 communes.  
Il est composé de 6 entités de paysage : la Cévenne méridionale dont fait partie 
Beaumont, le Piemont cévenol, la haute Cévenne, le territoire des Sucs, le plateau 
du Vernoux et les Boutières.  
 
Le parc s’est doté de 5 missions : 
 
- La protection du patrimoine 
- l’aménagement du territoire 
- le développement économique social 
et culturel  
- l’information et l’éducation du public  
la réalisation d’actions expérimentales   
 
Pour la Cévenne méridionale, le parc 
s’engage à mener des actions qui 
favorisent les activités économiques et la 
gestion de l’espace : 
 
> lutte contre la fermeture des paysage 
 
> reconquête et  entretien des 
châtaigneraies 
 
> soutien de la production fruitière des 
vallées 
 
> valorisation des secteurs de pentes , en 
particulier les terrasses 
 
> soutien au pastoralisme, notamment les petits troupeaux 
 
> préservation et valorisation des rivières 
 
> développement du tourisme vert  
 
>  promotion de la découverte du patrimoine naturel et de la randonnée 
 
Le parc a qualifié la vallée de la Drobie comme « paysage de référence » de la 
Cévenne méridionale et la D220 qui la traverse, route paysagère. Tout le Sud de la 
commune de Beaumont est donc concerné par ce dispositif.
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1.6 LE CONTEXTE GEOGRAPHIQUE  
 
Le territoire communal est caractéristique du paysa ge cévenol. Il est délimité 
par la Drobie au Sud, par La Beaume au Sud et à l’E st,  par les ruisseaux de 
Chamblai, harchier et Bolze à l’Ouest. 
La commune de Beaumont  offre ainsi des paysages tr ès variés car elle se 
situe à la confluence des 2 rivières, (aux deux Ayg ues), et fait la transition  
entre le Massif du Tanargue et la plaine des Gras.  
 
 
> La Géologie 
 
Le paysage de Beaumont est contrasté entre des form ations géologiques 
schisteuses et granitiques.  
Le hameau de la Roche par son nom, traduit la présence de magnifiques blocs de 
granites, disséminés dans la châtaigneraie et remarquablement appareillés dans les 
constructions et les terrasses. Le schiste domine le reste du territoire. Sa roche 
feuilletée a forgé toute la culture de la Lauze : elle se décline au niveau des maisons, 
des toits, des murs de terrasses, des ponts…   
 
Ce contraste géologique ponctue le paysage des rivières sous forme de grandes 
plaques de schistes réfléchissantes ou les bancs de gros galets de granite ronds. 
Les gorges de la Beaume amont doivent  en grande partie leur beauté à ce mélange 
de pierres. L’échelle de ces gorges est moins imposante qu’en aval de la Beaume ou 
encore les gorges de l’Ardèche, mais elle offre une superbe route et de nombreuses 
baignades accessibles… 
 
La commune est marquée par une fracturation multiple dominée par la direction 
régionale Est-Sud-Est/Ouest-Nord-Ouest. 
 
On peut donc distinguer deux principales formations  géologiques : 
 
> les formations métamorphiques  : schistes et micashistes que l’on trouve  sur 
la majorité du territoire de  la commune, et leptyn iques à Sarrabasche. 

 
> les formations granitiques  : granite de Rocles présent à la Roche, et 
nébulites à cordiérites indifférenciées à Chamary e t Bolze. 
 
 

·  Au Nord, de la commune, on trouve  une zone très fracturée constituée par : 
 
LE GRANITE DE ROCLES :  

- Granite leucocrate, riche en quartz et feldspath 
 - Granite alcalin à grain grossier 
 - Granite porphyroïde à biotite et muscovite  
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LA SERIE ARDECHOISE  / Roches métamorphiques 
 
 - leptynites : roches claires, compactes et dures qui contiennent du quartz, 
orthose, albite, biotite et sillimanite. 
 

- Gneiss oeillés : roches claires, rosée à jaunâtre. Ce sont des roches très 
quartzo-feldspathiques. L’orthose y est très abondante. 
 

 - Micaschistes, gneiss et quartzites 
 
 NEBULITES à cordiérites indifférenciées 
 

Ces formations sont régulièrement recouvertes d’éboulis de granites et roches 
métamorphiques très présents dans le paysage. 
 

·  Au Sud on trouve  des formations métamorphiques elles s’étagent du Sud Est 
au Sud Ouest de la manière suivante: 

 
LA SERIE DE JOYEUSE  : schistes amygdalaires, schistes verts à de quartz à 
lentilles  
 
LA SERIE CEVENOLE 
 

- schistes rubanés de la Drobie à stratification très marquée 
 
- micaschistes supérieurs de la Beaume sombres, gris verdâtres  

 
 
- micaschistes quartzeux à faciès tâcheté, présent au Sud Ouest vers le 

Chaylard 
 
- Micaschistes inférieurs de la Beaume, noduleux bruns noirs, très alumineux 

 
 
- Quartzites rubanées du Gua au Nord- Est de Beaumont, patinés d’oxydes de 

fer 
 

LA SERIE ARDECHOISE  au Nord-Est de Beaumont Micaschistes et gneiss sombres 
à reflets violacés:  
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>  Le relief  
 
Beaumont présente un relief escarpé varié, entre éperons, crêtes, sommets, vallons, 
gorges,  ravins, boucles, méandres, confluences… 
 
Sa situation exceptionnelle offre de nombreux points hauts ouverts sur le  Tanargue, 
la Drobie, les lointains du Sud de l’Ardèche, la tour de Brison…  
Au contraire, le creux des vallées laisse défiler au fil des méandres les versants 
abrupts de la montagne. 
 
L’orientation de versants  Sud / Sud-Ouest a favorisé l’implantation de nombreux 
hameaux  sur les adrets. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                  
                                                

Extrait de la carte de Cassini
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> L’Hydrographie  
 
Le  réseau hydrographique de Beaumont est dominé par les rivières de La Beaume 
et de la Drobie qui délimitent la commune. 
La Beaume est un cours d’eau de 40 Km de long, affluent de l’Ardèche. Il prend sa 
source près de Loubaresse à 1 190 m d’altitude et rejoint l’Ardèche au Sud de 
Ruoms (au niveau du Rocher de Sampzon). Beaumont se situe au milieu de sa 
course, en rive droite. 
La Drobie est un cours d’eau de 24 Km de long, qui prend sa source à la croix de la 
femme morte à 1180 m d’altitude. Elle est le principal affluent de la Beaume qu’elle 
rejoint au pont des deux Aygues : Beaumont se situe à la confluence des 2 rivières.  

 
En période sèche, le débit d’étiage de la Beaume et de la Drobie est particulièrement 
faible à certains endroits même si les rivières sont toujours en eau.  
 
L’ensemble du territoire de Beaumont appartient au bassin versant de la Beaume. 

 
De très nombreux ruisseaux et ravins sont présents sur la commune. Les ruisseaux 
de Ribouna, de  Chamblat, sont les principaux affluents de la Drobie orientés Nord-
Sud. Les Rieux, les ruissseaux de Flacouze, de Chambon, sont les principaux  
affluents de la Beaume orientés Est-Ouest. 
 
Les eaux de la Beaume et de la Drobie sont de qualité B1. Cependant, on observe 
des pollutions momentanées, lors d’orages survenant après de longues périodes de 
sècheresse, dues au  lessivage des sols. De même, les 2 sècheresses de 2003 et 
2005, affectent le débit et la qualité des eaux de la Beaume et de la Drobie .   
 
L’eau de la Beaume et de sa nappe alluviale est utilisée pour l’alimentation en eau 
potable, l’irrigation  et les loisirs ( pêche, baignade, canotage…). 
Les rivières sont très fréquentées l’été pour la baignade. 
 
(La DAASS qui réalise un suivi sanitaire des eaux de baignade, a fait une étude à 
l’amont de Salyndre en 1999 : le prélèvement  indique une qualité moyenne / 4B). 
 
Le régime des crues de la Beaume et de la Drobie est de type cévenol à caractère 
torrentiel. Les crues sont soudaines de très courtes durées et, présentent des 
maxima élevés. Elles surviennent principalement à l’équinoxe d’automne et peuvent 
atteindre des débits compris entre 500 et 700 m3/s.  
 
La commune est soumise à un risque d’inondation à la confluence de la Drobie et de 
la Beaume soit au niveau du lieu-dit les Deux Aygues. Des dispositions sont donc à 
prendre sur ce secteur. Les zones destinées à l’urbanisation doivent être réfléchies 
et ce d’autant plus que ce secteur est fortement visité par les estivants (usage des 
plages le long de la Beaume et de la Drobie). 
 
De plus, l’imperméabilisation des surfaces par l’activité humaine, principalement 
l’urbanisation, peut augmenter le phénomène d’inondation. Les eaux ne peuvent plus 
s’infiltrer dans les sols et ruissellent. Un réseau de traitement des eaux de pluie est 
nécessaire. 
 
Au niveau des connaissances actuelles, il n’existe pas de risque de mouvement de 
terrain sur la commune.  
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> Le climat 
Ce secteur du département de l’Ardèche se situe sous l’influence du climat 
méditerranéen et à la confluence de deux régions climatiques, le sillon rhodanien et 
le massif central, ce qui provoque des précipitations parfois très violentes.  Dans ce 
contexte, la pluviométrie sur la commune est d’environ 1200 mm d’eau par an. De 
plus, Beaumont se situe dans la zone d’averses très violentes. 
 
La commune de Beaumont est exposée au risque d’incendie. Le règlement en 
matière de défense extérieur contre l’incendie est à prendre en compte. 
 

 

Beaumont au Sud du massif du Tanargue relève plus d’un climat de type 
méditerranéen. En effet, dans le  Bas Vivarais,  les Cévennes et la Basse Vallée du 
Rhône, les traits méditerranéens dominent nettement :  

> été chaud, avec de longues périodes sèches, interrompues par des manifestations 
orageuses parfois violentes  

>automne marqué par des pluies abondantes, souvent en octobre notamment sur la 
Cévenne  

> hiver en général sec et doux, avec très peu de neige  

> printemps assez bien arrosé, surtout en avril.  

  
 
 

 

 

Beaumont 
 

Averses violentes 

Averses très violentes 

Zones de chutes croissantes 

de grêle 

Carte climatique 
(extrait de la carte de la végétation de la France, n°65, Le Puy) 
 

Principales trajectoires des orages 

Vents 
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La durée d’insolation annuelle avoisine les 2500 heures. Le vent du nord (Mistral) 
peut être violent, principalement en vallée du Rhône, et occasionne des 
abaissements de température soudains et durables. 

Au niveau des TEMPERATURES, les Normales ne prennent pas en compte l’hiver 
exceptionnel de 1956 : - 25°C à Loubaresse, - 18°C à Mirabel, - 15°C à Vals les 
Bains. 

Pour les PRECIPITATIONS, l’intensité des pluies automnales peut prendre un 
caractère exceptionnel. Les orages durent en général 15 à 30 minutes, et peuvent 
causer des dégâts considérables et anéantir les cultures.  

En ce qui concerne la NEIGE, il est difficile de donner des indications précises. Sur 
le Plateau, elle peut durer de novembre à avril, les épaisseurs atteignant parfois 2 ou 
3 mètres en congères. Le reste du Département ne connaît pas beaucoup de chutes, 
sauf sur les hauteurs, mais les quantités tombées peuvent être importantes. Entre le 
28 janvier et le 4 février 1986, d’importantes chutes s’abattent partout en Ardèche. 
On relève 3m20 à Borne (poste en altitude) mais aussi 90 cm à Arcens et 40 cm à 
Aubenas. 

La GRELE, phénomène toujours très localisé dans le temps et dans l’espace 
n’épargne aucune région du Département.  
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2. LE DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE 
 
2.1 PERCEPTION ET LECTURE DES PAYSAGES DE LA COMMUN E 
DE BEAUMONT 
 
Les routes et les sentiers sont les premiers outils de découverte du paysage de 
Beaumont : ils permettent d’identifier les séquences,  les entités ou les repères qui 
rendent le territoire de cette commune si remarquable.  
 
> Paysages et routes des thalwegs 
 
On accède à la commune de Beaumont par 3 routes de thalwegs au creux 
desquels défilent  les 3 « grandes façades » de son  territoire. 
 
En effet, les routes longent et épousent le cours naturel des rivières de la Beaume et 
de la Drobie. Au fil de l’eau, celles-ci s’enfoncent tantôt dans d’étroites vallées au 
profil en V ou des gorges minérales.   
Un enchevêtrement de superbes paysages se niche au cœur des vallées escarpées,  
que l’on découvre au détour des méandres de la rivière et des contours de la route, 
ou des sentiers. 
 
Ainsi, on peut distinguer 3 grandes séquences paysa gères  : 
 
- La Beaume et la D24 au Nord en aval de la vallée de Valgorge 
 
- la Drobie et la D220 au Sud en aval de la vallée de la Drobie  

 
- Les gorges de la Beaume amont et la D203 à l’Est qui relient ces 2 vallées 
 
Séquences Cadrage :  

 

 
 
> Paysages et routes des versants 
 
Les routes de versant sont les dessertes principales des hameaux.  
La majorité de ceux-ci est accrochée ou perchée dans la montagne.  
Ainsi, « on monte » à Beaumont , à la Roche, à Sarrabasche ou au Blat… 
 
Il faut alors emprunter d’étroites routes en épingl es, en surplomb des vallées, 
dont les vues sont remarquables. 
On découvre les paysages par une succession de paliers s’ouvrant ou se resserrant 
sur les lointains selon que l’on monte ou l’on descend.  

Les gorges de la Beaume Boucle de la Drobie Lit de la Beaume 
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De même, le tracé en lacets des  routes met en perspective le relief dans des 
directions opposées. 
 
Ainsi, on identifie 4 grandes séquences paysagères  : 
 
- La montée de Sarrabasche sur la rive droite de la Beaume au Nord (route 
communale) 
- La montée de la Roche en rive droite des gorges de la Beaume amont à l’Est 
(route communale) 
- La montée du Blat / D 248   
- La montée de Beaumont, par Issac sur rive gauche de la Drobie Sud (route 
communale) 
 
 
Séquences Cadrage : 

 
 
 
> Paysages et route des hauteurs                 
 
Les hameaux de Beaumont, de la Roche, et de Sarrabasche sont reliés par une 
route qui oscille doucement entre 640 et 500 mètres d’altitude.  Véritable  
observatoire du  paysages des hauteurs , elle contourne 4 vallons à flanc de 
montagne. 
 
Dominée par la créte de Beaumont, la route s’ouvre alternativement sur des 
grands paysages et des  lointains très caractéristi ques.  
 
En effet, on distingue 3 grands repères qui singula risent et fondent le paysage 
des hauteurs  : 
 
- La Cham du Cros 1202 m et le massif du Tanargue au Nord (un des plus hauts 
massifs de la montagne Ardèchoise de l’Ardèche) 
- La tour de Brison à l’Est   
- Le Rocher de Sampzon au Sud qui symbolise la confluence de la Beaume et de  
l’Ardèche. 
 
 
 
 
 
 
 

Les Pauzes et la Drobie Vallée de la Drobie Vallée de la Beaume 
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Séquences Cadrage : 

 
 
 
> Paysages des crêtes  
 
Les crêtes orientées Est-Sud-Est (913 m) dominent et  imprègnent fortement le 
paysage de la commune de Beaumont.  
En effet, elles font repère de très loin depuis les points hauts des environs (col du 
Meyrand, massif du Tanargue, plaine des Gras) ou sont perceptibles depuis les 
points bas des rives de la Beaume (Nord et Est de la commune).  
Elles ne sont pas du tout visibles depuis la vallée de la Drobie . 
 
Les crêtes de Beaumont sont accessibles par une piste, à la fois chemin de grande 
randonnée qui relie Faugères à Valgorge. Depuis le hameau de Beaumont, ce 
chemin  en belvédère embrasse un paysage panoramique du Sud Est de l’Ardèche, 
et des horizons très vastes. 
Au niveau des Verneydes, on peut  rejoindre le GRP tour du Tanargue, ou le sentier 
des Lauzes sur la commune de Dompnac. 
Il permet de découvrir le vallon du hameau de Bolze et la forêt domaniale de 
Beaumont. Le versant Nord-Est au-delà de la crête est bien  perceptible depuis la 
vallée de la  Pourcharesse sur  la commune de St Mélany.  
 
On peut distinguer deux entités de paysage : 
 
- Les crêtes de Beaumont 
- Le sommet de l’arbitarelle 999 m, un des points hauts très perceptible coté 
Valgorge et vallée de la Beaume  
 
 
Séquences Cadrage : 

Fenêtre sur  
la Cham de Cros 

Ouverture sur  
le rocher de Sampzon 

Le versant et  
la tour de Brison 

Ligne de crête Cadrage sur le sommet de 
l’Arbitarelle 
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2.2 LES  PAYSAGES EN TERRASSE  DE BEAUMONT :  
UNE IDENTITE FORTE 
 
A la nature généreuse et la géographie variée du territoire de Beaumont, vient 
s’ajouter l’intervention de l’homme sur le paysage…  
 
> Culture de la pente et des terrasses à Beaumont  
 
Dans les pays 
méditerranéens, les 
terrasses de culture 
sont un élément 
fondamental du 
paysage. Elles 
occupent souvent des 
versants entiers sur 
des dénivellations 
impressionnantes, 
décomposant la pente 
en une série de 
paliers proches de 
l’horizontalité et en 
marches 
verticales.(…) 
L’aménagement des 
pentes en terrasses constitue un exemple de l’effort à la fois millénaire et universel 
des agriculteurs pour accroître leurs surfaces de production et augmenter par là leurs 
ressources alimentaires, au prix de terribles efforts physiques et d’une émulation 
toujours renouvelée, mettant en œuvre des techniques de construction originales. 
 
Cette introduction du livre de Jean - François Blanc «Terrasses d’Ardèche » resitue 
l’importance du paysage en terrasses encore omniprésent sur toute  la commune de 
Beaumont. Cependant, ce paysage déjà en partie détruit est  aujourd’hui  fortement 
menacé, par l’enfrichement et la prolifération de sangliers.   
Il est indispensable  de resituer historiquement l’évolution de ces paysages afin d’en 
comprendre les enjeux. 
 
> Les bâtisseurs de terrasses  
 
Au 19ème siècle la commune de Beaumont comme dans les vallées voisines, connaît 
une période faste : c’est principalement à cette période que les hameaux se 
construisent ou s’agrandissent, la construction des terrasses se développe pour la 
culture de la vigne et du châtaignier. On aménage des nouveaux chemins, de 
nouveaux espaces cultivables, on construit des petits moulinages pour l’huile 
d’olive… Des versants entiers sont exploités, on parle de déforestation et de 
surpopulation. 
 
> La déprise agricole   
 
La déprise agricole n’est pas un phénomène nouveau dans la région et à Beaumont. 
Depuis les années 50, une chute démographique a diminué considérablement la 
superficie des terres agricoles entretenues, accentuée par  le  déclin agricole et 
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l’orientation vers une agriculture mécanisée (difficile sur d’étroites terrasses)  
nécessitant moins d’espace. 
 
Actuellement, la déprise agricole a sans doute atteint son apogée. L’installation de 
nouveaux agriculteurs sur la commune, l’arrivée de nouveaux habitants et de 
résidents secondaires amorcent une tendance à la  stabilisation voir une reconquête  
de l’espace.  
Cependant, la déprise agricole  a laissé la friche envahir une grande partie de la 
montagne. Sous la broussaille, de nombreuses traces persistent et certaines entités 
de terrasses demeurent.  
 
L’image de cette montagne entièrement cultivée, anthropisée, est encore très 
présente dans la mémoire des gens du pays. 
 
> Les conséquences de l’enfrichement 
 
L’enfrichement a d’importantes conséquences sur le paysage : celui-ci se referme 
petit à petit, les terrasses abandonnées disparaissent sous la végétation et 
s’écroulent progressivement.  
 
Aujourd’hui, la prolifération des sangliers provoque d’énormes dégâts sur les cultures 
et  les murs. Les terrasses non protégées sont amenées à disparaître à court terme.  
 
Le processus progressif de l’enfrichement des terre s menace l’écosystème,   
augmente les risques d’incendie, détruit le patrimo ine (terrasses, petits 
ouvrages…),  ferme les paysages,  les accès, les se ntiers, les  parcelles, les 
perspectives visuelles, diminue le régime des eaux.  
 

 
  
 
La densification du couvert végétal et augmentation des risques d’incendie 
 
Les terrains en terrasses ou en prés non cultivés sont investis par 3  grands stades 
de colonisation que l’on distingue bien sur la commune : 

- stade 1-5 ans : ronces, hautes herbes, fougère aigle 
- stade 5-10 ans : state arbustive type, bruyères, genêts, jeunes arbres 

spontanés châtaigniers et pins 
- stade 10-20 ans et plus, broussailles avec des arbres types châtaigniers pins 

 
L’érosion des versants  
 
Une grande partie du territoire communal fut aménagé pour l’agriculture en 
terrasses. Celles-ci retiennent le sol fertile et l’eau, propices à la culture de vignes, 
olivier, céréales, châtaigniers, vergers.  
Or, sur ces espaces terrassés et cultivés les sols sont pauvres et investis par une 
végétation typiquement méditerranéenne : chênes verts, buis, cistes… 

Source : doc. »la déprise agricole, Quel paysage pour demain » ? 
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Les murs non entretenus se détruisent. Les versants subissent  un phénomène 
d’érosion : les sols et les pierres descendent vers la rivière.  
Ce processus a des conséquences sur l’écosystème : celles- ci ne sont pas 
mesurées à ce jour,  mais elles sont perceptibles par tous les habitants. 
 
La modification du régime des eaux souterraines et des sources  
 
La densification du couvert végétal, l’abandon des sources, le phénomène des 
terrasses qui ne retiennent plus les eaux de pluie, modifient le régime des eaux 
souterraines. Il n’y a pas d’évaluation scientifique dans ce domaine, néanmoins  
l’orage très violent d’août 2004 a montré grandeur nature, l’ampleur du phénomène 
des eaux qui ne sont  plus retenues et redistribuées sur le territoire. 
Les sources s’assèchent ou disparaissent, les ruisseaux affluents ne sont plus 
entretenus et des vernes (saules, aulnes, peupliers) puisent une grande partie de 
l’eau nécessaire à alimenter les sources.  
L’enfrichement ne fait donc qu’accentuer le problème majeur d’alimentation en eau 
potable des habitations.   
Il devient très difficile de trouver des sources à débit suffisant pour l’adduction d’eau. 
Les besoins en eau sont croissants avec l’augmentation de la population l’été, les 
piscines. 
 
On assiste ainsi à un effet très contrasté, entre l es espaces sauvages et les 
espaces domestiqués.  
 
Des versants ciselés de terrasses associées à des e nsembles bâtis sont 
souvent encerclés par la friche. 
 
Un équilibre entre paysage entretenu et abandonné, entre cultivé et  naturel 
semble nécessaire à trouver. 
 
 
2.3 INVENTAIRE DES  DIFFERENTES  NATURES DU TERRITOIRE 
DE BEAUMONT/ENJEUX 
 
Territoire de la commune :            2036,7 ha 
 
Zone de forêts    312,9 ha 
  
terre      42 ha 
 
vergers     223,5 ha 
 
prés      41,4 ha 
 
vignes      43,9 ha  
 
landes     1170,2 ha  
 
zone urbanisée    202,7 ha 
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LE LIT MAJEUR 
DE LA BEAUME 
ET DE LA 
DROBIE :  
un réservoir de 
nature à protéger 

LES ROUTES ET  
LES SENTIERS : 
des espaces 
linéaires à 
valoriser 
 

LA CHATAIGNERAIE  : 
un patrimoine productif, à 
développer et à protéger 

 
LES FORETS ENTRETENUES : 
 
 
des espaces à développer pour le bois 
d’œuvre, le bois énergie, le bois de 
construction 
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LES 
HAMEAUX 
à préserver 

LES FRICHES  
à contenir  
à reconquérir 

LES TERRASSES ET 
ESPACES  CULTIVES  
à maintenir au titre du 
patrimoine et de la culture 
en terrasse 

LES BOISEMENTS DE 
CHENES VERTS/ LES 
BOIS DE PINS (crêtes) 
à protéger du feu 
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2.4 L’URBANISATION 
 
Beaumont compte actuellement 10,5 habitants au kilomètre carré en moyenne. Les 
implantations humaines s’organisaient historiquement autour des villages et des 
hameaux.  
 
Du point de vue de l’urbanisme, ces villages et hameaux se caractérisent par un bâti 
souvent groupé. Cette implantation du bâti définit une zone urbaine, clairement 
identifiable dans le paysage naturel et agricole.  
Aujourd’hui, les implantations humaines restent principalement situées autour des 
hameaux, mais cette extension traditionnelle de l’urbanisation a été délaissée au 
profit d’un habitat individuel dispersé. 
 
Les habitations nouvelles sont rarement édifiées en continuité des structures 
d’habitat traditionnel mais plutôt sous forme de maisons individuelles isolées sur des 
parcelles privatives de grande taille. La construction est implantée au milieu de la 
parcelle et non sur une limite comme l’habitat ancien. 
 
L’urbanisation contemporaine est très consommatrice d’espace et déstructure très 
rapidement le paysage rural par la dispersion des constructions et la multiplication 
des chemins d’accès. Les impacts sur le territoire sont importants de par 
l’inadaptation du foncier et la rétention de propriétaires non-vendeurs. 
 
Les objectifs du PLU seront donc de résoudre les problèmes de gestion des 
dessertes des quartiers plus périphériques, ainsi que la question de la densification 
de ces zones d’habitat dispersé. 
 
 
 
En terme d’espaces bâtis, la commune possède : 
 
- une église dont une partie du toit a été rénové. Des travaux complémentaires 
(toiture et façade) ont été engagés. 
- une bibliothèque. 
- une école. 
- une salle communale. 
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2-5 LE PARC IMMOBILIER 

Les types de catégories du parc immobilier   
 
La commune de Beaumont compte 249 logements en 1999 et 255 en 2004. La 
répartition des logements en  se fait de la façon suivante : 
 

 Beaumont 
1999 

Beaumont  
2004 

Arrondissement de 
Largentière 

Type de logement  
Résidences principales 33,7% 40% 53,7% 

Résidences secondaires 66,3% 58,8% 40,7% 

Logements vacants - 1,3% 5,2% 
Logements individuels 97,6% 93,1% 86,3% 

Logements collectifs 2,4% 3,9% 13,7% 
Epoque d’achèvement des résidences principales 
Avant 1949 78,6% 49,1% 
1949-1974 1,2% 16,5% 
1975-1989 11,9% 22,2% 
1990 ou après 8,3% 

Pas de 
données 

12,1% 
Source : www.insee.fr, recensement de la population 1999 

 
La commune a vu son parc immobilier augmenter de 28 logements depuis 1990. Le 
nombre de résidences principales est à l’origine de cette augmentation (plus 8,6% 
entre 1990 et 1999 et plus 21,4% entre 1999 et 2004). 
 
Seulement 21,4% des logements ont été construits après 1950. On peut remarquer 
un taux élevé de constructions achevées entre 1975 et 1989. Ceci correspond à la 
période du boum de l’urbanisation en logement pavillonnaire. 
La commune de Beaumont présente un déficit de résidences principales, seulement 
33,7% pour 66,3% de résidences secondaires. Cette tendance semble s’inverser 
depuis 1999. 
La commune propose peu de logements locatifs. Des efforts sont donc à fournir dans 
ce domaine et ce d’autant plus que le logement locatif peut permettre  d’accueillir des 
jeunes couples qui souhaitent s’installer dans la commune. 

Caractéristiques des résidences principales 
En 1999, Beaumont compte 84 résidences principales contre 102 en 2004 dont : 
 

 1999 2004 
Logements occupés par le 
propriétaire 

66 soit 78,6% 91 soit 84,3% 

Logements en location 10 soit 11,9% 13 soit 12,7% 
Familles logées 
gratuitement 

8 soit 9,5% Pas de données 
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La commune ne comptait pas de logements vacants en 1999 contre 3 en 2004.  
 
L’analyse du statut de l’occupation des logements fait apparaître la prépondérance 
des propriétaires qui résident dans leur logement et représentent environ 80% des 
occupants en 1999 et 84% en 2004.  
 
Ce statut d’occupation montre aussi la stabilité du secteur locatif. En 1999, les 
locataires représentaient seulement 12% des occupants des résidences principales. 
Ce taux a peu évolué en 2004. 
 

Les permis de construire 
 
Depuis 1995, la commune a instruit un nombre important de dossier concernant 
l’urbanisme de son territoire à savoir :  
 
Année MPC  DT 

(déclaration 
de travaux) 

PC (permis de 
construire) 

CU (certificat 
d’urbanisme) 

1995 0 6 3 3 
1996 2 1 3 5 
1997 0 7 7 1 
1998 0 7 10 4 
1999 1 7 6 2 
2000 0 3 2 2 
2001 0 11 6 3 
2002 0 4 5 2 
2003 1 3 5 1 
2004 2 9 7 0 
2005 (en 
cours) 

0 3 5 0 

TOTAL 6 61 59 23 
 
Les permis de construire délivrés concernent à 16% des constructions de maisons 
neuves, à 19% des travaux de restauration ou extension de bâtiments existants et à 
46% des aménagements extérieurs aux habitations (garages, piscine, hangars, 
terrasses). 
 
A noter que trois permis de construire ont été accordés sous la dénomination 
« camping », un autre sous le nom de « gîte » et enfin deux permis pour la 
réalisation de « chambres d’hôtes ». 
 
 
2-6 LES EQUIPEMENTS PUBLICS 
 
> LES VOIES DE COMMUNICATION  
 
Le réseau principal 
 
Ce réseau est caractérisé par une route départementale : la RD 220, qui longe la 
commune. La route départementale : la RD 248 permet d’accéder au chef lieu. 
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Le réseau secondaire 
 
Le reste de la voirie est constitué d’un tissu de voies de communication étroites. La 
voirie communale s’étend sur 37 Km et permet de rejoindre les différents hameaux 
éparpillés sur le territoire. 
 
Aucune zone de la commune n’est isolée par rapport aux voies de communication. 
 
De plus, la commune a mené une campagne régulière d’amélioration de son réseau 
routier, depuis 1996. Les travaux exécutés concernent essentiellement le 
goudronnage. Des travaux annexes (busage, élargissement, mur de soutènement, 
…) sont réalisés dans le même temps. Depuis 2001, le conseil municipal a fait de la 
voirie une priorité. Il a donc mis en place une planification des travaux sur plusieurs 
années afin de rationaliser les travaux et les dépenses. 
 
Les flux et caractéristiques des voies de communica tion 
 
Le réseau viaire principal subit des migrations pendulaires liées aux déplacements 
des actifs habitant la commune. La commune comptait en 1999, 68 actifs, dont 57 
ont un emploi prennent leur véhicule pour se rendre à leur travail. Un peu plus des 
deux tiers des actifs de la commune travaille sur le territoire communal. Ils 
empruntent le réseau communal qui subit des migrations pendulaires jusqu’à quatre 
fois par jour. 
 
Le tiers restant des actifs travaille hors de la commune, il se dirige donc vers les 
villes Valgorge, Joyeuse, Rosières, Lablachère et Aubenas pour leurs activités. Des 
pics de fréquentation sont donc observés le matin de Beaumont en direction de ces 
communes et le soir dans le sens inverse. Les routes départementales n°220, 203 et 
104 sont les plus fréquentées par ces flux. 
 
Il est important de noter que les voies de communication accueillent un flux de 
touristes important durant la saison estivale. Les routes se trouvent alors 
surfréquentées aux heures de départ et de retour du travail des habitants du secteur. 
 
> ELECTRICITE – TELECOMMUNICATIONS 
 
Le syndicat départemental d’électricité gère le réseau qui permet la desserte en 
énergie électrique de la commune. 
 
EQUIPEMENTS SCOLAIRES 
 
La commune possède une école primaire accueillant une quinzaine d’enfants, à la 
Roche desservie par un transport scolaire. 
 
> ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 
Sources, ruisseaux, rivières, réservoirs incendies, réservoirs collinaires, piscines : 
l’eau précieuse est  indispensable à la vie du paysage de Beaumont. 
Une partie de la commune est alimentée par le réseau communal, à partir du 
captage de 5 sources dont 3 DUP/ à noter 
-     Barraque 
� Le Goutal (mise aux normes en 2000) 
� Maleval 
� Baldouze 
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� Et la source de la MOLE sur valgorge qui est la principale  
source captée aux normes 
-    7 compteurs aux 2 Aygues sont alimenter par le SEBA 
 
 Elles alimentent globalement tous les hameaux, exceptés Praduche, Chamary, 
Peytot, Bolze et le moulin de Bolze, Louriol et Peyret. La commune mène une 
politique régulière de modernisation et d’amélioration de son réseau d’eau. 
Des habitants utilisent des sources privées pour leur propre alimentation en eau 
potable. Ainsi, il existe de nombreuses sources privées sur la commune qui sont 
employées en majorité pour l’arrosage des jardins et parfois l’alimentation en eau 
potable. 
  
> ASSAINISSEMENT 
 
La plupart des habitations disposent d’un assainissement individuel : l’ensemble de 
la commune de Beaumont restera dans les années à venir en assainissement non 
collectif pour des raisons de fortes pentes/ sols trop filtrants ou peu épais… 
 
L’enquête menée par le SEBA, en 2000 montre que peu de dispositifs autonomes 
sont conformes .  
On définit des secteurs à réhabiliter en priorité à savoir : le quartier d’Issac en amont 
du captage et le village de Sarrabasche. 
La commune interviendra dans la gestion, l’agrément, et le contrôle de 
l’assainissement non collectif : 
 
- Au niveau de chaque demande de permis de construire/ neuf ou réhabilitation 
 
- A la demande des particuliers qui souhaitent réhabiliter leur système 
d’assainissement 
 
 
> ORDURES MENAGERES 
 
La CDC adhère à SICTOBA pour l’élimination de ses déchets. 
 
La fréquence des ramassages est fonction de la saison : enlèvement des déchets 
hebdomadaire durant la saison estivale et par quinzaine hors saison. 
 
Un tri sélectif est organisé sur la commune. Des conteneurs pour le verre, les 
papiers-cartons et emballages, sont mis à disposition du public. 
 
 
> CIMETIERE 
 
Le cimetière communal se localise dans le chef lieu. Il s’avère trop petit mais la 
commune ne peut engager des frais importants quand à son extension ou son 
déplacement. C’est pourquoi, la commune se propose de réhabiliter des 
emplacements abandonnés et à créer un columbarium. 
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> PROPRIETES COMMUNALES 
 

 
Les grandes caractéristiques des équipements public s de Beaumont sont les 
suivantes: 
 
� un réseau viaire communal bien entretenu, qu’il est cependant nécessaire 

d’améliorer dans les quartiers où l’extension urbaine est prévisible et qui devra 
répondre aux prescriptions de sécurité; 

� un réseau d’eau satisfaisant mais souvent vétuste, qui devra cependant être 
ponctuellement amélioré pour répondre  aux prescriptions de sécurité; 

� un système d’assainissement individuel pour l’ensemble de la commune. 
 
En résumé, Beaumont possède des équipements publics  en rapport avec la 
population actuelle. 
 
 
Rappel des principales prescriptions du Service d’I ncendie et de Secours: 
 
� Largeur de chaussée: 3 mètres; force portante de 4 tonnes sur l’essieu avant, et 

de 9 tonnes sur l’essieu arrière; avec un rayon intérieur minimum de braquage 11 
mètres ; et une pente inférieure à 15%. 

� Les poteaux incendie doivent être conformes aux normes NFS 61.213 sur 
canalisation Ø 100 mm, avec un débit de 1000 litres / minute et avec une 
pression minimale de 1 bar; ces poteaux doivent être implantés à 150 m. maxi 
des habitations et une  distance de 200 m. maxi entre poteaux. Au cas par cas, 
des réserves d’eaux conformes à la circulaire ministérielle n°456 du 10/12/1951, 
peuvent se substituer à ces poteaux incendie (120 m3 et exceptionnellement 60 
m3 si ils sont alimentés par un réseau d’AEP).  

 
Les communes sont responsables de la prise en compte des risques d’incendie de 
forêt dans leur document d’urbanisme.   
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2-7 LES ELEMENTS CONSTITUTIFS DU TERRITOIRE ET DES PAYSAGES  
DE BEAUMONT 
 
> Les hameaux     
 
Le savoir faire des paysans pour s’installer dans la pente a permis de valoriser de 
vastes versants difficiles d’accès.  
 
Aujourd’hui, on trouve des ensembles bâtis homogènes dont le cachet attire les 
visiteurs ou habitants potentiels. 
  
Les volumes bâtis verticaux sont simples et massifs en pierres (schiste ou granite), 
accrochés à la pente par plusieurs niveaux de terrasses. Le faîtage des maisons 
avec des toits à 2 pentes (de Lauzes ou de tuiles) sont le plus souvent parallèles aux 
courbes de niveau. Ces constructions traditionnelles mettent à profit le relief 
contraignant pour s’installer : les pentes abruptes donnent l’occasion de construire 
des murs, ouvrages de soutènement et terrasses, s’accompagnant  de jardins et de 
plantations.  
La force et la silhouette de ces habitats perchés reposent souvent sur le socle de 
terrasses qui les entoure. La mise en valeur de ces petits ouvrages et jardins 
participe fortement à la qualité des constructions.  
La silhouette compacte des hameaux souligne les points hauts des adrets, ou des 
éperons de bon ensoleillement près de sources ou cours d’eau. 
 
On peut distinguer 2 types de hameaux sur la commune de Beaumont :  
 
- les petits hameaux / révélateurs de la géographie   
Bazalet / Lauriol / Peyret / le Gua / l’Elze / Peytot / Chamary / Praduche / Bolze 
 
- les grands hameaux / observatoires du paysages :  
Beaumont Chef lieu / Les Pauzes / Le Blat  / Issac / Flacouze / La Roche / 
Sarrabasche 
 
Les hameaux sont très préservés et variés : ils mettent tous en relief des éléments 
du paysage qu’ils ponctuent régulièrement : tantôt en Lauzes tantôt en granite tantôt 
groupé, tantôt diffus…  
L’habitat dans la plupart des hameaux est très dispersé. Le caractère traditionnel des 
bâtisses ne laisse pas l’impression d’un paysage « mité » par ce mode d’occupation. 
On ne trouve pas de constructions en rupture avec la géographie ou le paysage ( à 
très peu d’exceptions près) sur la commune.  
 
Cependant, la villa de Beaumont  peut être considérée comme un cas d’école : une 
construction incongrue et étrangère au lieu à tous points de vue : matériaux, couleur, 
forme architecturale… Son accroche au relief par un jeu de plusieurs terrasses est 
néanmoins intéressant. 
Ce contre- exemple donne ici l’occasion de rappeler quelques règles de base 
concernant l’implantation de  l’habitat : 
 
 - garder le sens de la géographie 
- contribuer à la valeur des paysages  
- concilier tradition et modernité  
 
- construire dans une zone dégagée / ou à dégager pour se protéger contre le feu  
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Sarrabasche  
 

Morphologie : habitat constitué de 2 entités : 
Sarrabasche le haut et Sarrabasche le bas 

Géologie : schiste 
Points de vue :  Rocher de Samzon / Tanargue 

Nature de l’entretien :  résidentiel 
Caractéristique  : 

Remarques : aucun espace public / logement 
social/Manque de stationnement 

Beaumont 
 
Morphologie : habitat compact et linéaire 
Géologie : schiste 
Points de vue :  Rocher de Samzon / Drobie / Tanargue / Tour de Brison 
Nature de l’entretien :  résidentiel 
Caractéristique  : Eglise romane / Villa des années 30 
Remarques : un espace public référent pour la commune  / logement social/ 
Manque de stationnement 
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Flacouze  
 
Morphologie : habitat 
dispersé   
Géologie : schiste 
Points de vue : 
Tour de Brison 
Nature de l’entretien : 
Agriculture / élevage / 
châtaigne 
 

La Roche  
 

Morphologie : habitat dispersé 
Géologie : granite 

Points de vue : Tour de Brison/ 
Tanargue 

Nature de l’entretien  : Agriculture / 
 châtaigne / vigne 

Caractéristique  : école / gîte 
Remarques : aucun espace public 



 40  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Blat  
 

Morphologie : habitat dispersé 
Géologie : schiste 

Points de vue : Vallée de la Drobie  
Rocher de Samzon 

Nature de l’entretien : Agriculture / 
maraîchage / châtaigne 

Caractéristique  : château 
Remarques : aucun espace public / 

logement social/ Proximité de 
Joyeuse 

Les Pauzes/Issac 
 
Morphologie : habitat 
dispersé   
Géologie : schiste 
Points de vue : Vallée de 
la Drobie / Rocher de 
Samzon 
Nature de l’entretien : 
Agriculture / 
élevage/châtaigne/ 
oliviers/vigne 
Caractéristique  : Versant 
à terrasses préservé et 
remarquable 
Remarques : gîte  
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  Lauriol 
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> Le petit patrimoine bâti  
 
Ponts,  grangettes ou clèdes, sources et voûtes, terrasses, béalières,  
resserres à outil, calades, murailles, estanchos d’irrigation, fours à pain… font partie 
du petit patrimoine architectural qui mérite un inventaire sur l’ensemble de la 
commune, afin d’être mieux préservé et valorisé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Canal et Moulin  sur 
la Beaume 

Gourgue d’irrigation 

Grangette et  
socle de terrasse 

Source voûtée 

Pont et terrasses de Miailles 
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> La terrasse de Beaumont : un espace public de référ ence   
 
La terrasse de Beaumont est un espace remarquable de la commune : son exemple 
est une référence en matière d’espace public . 
En effet, il s’agit d’une terrasse en belvédère sur la vallée, ombragée, qui peut à la 
fois accueillir du stationnement ou une petite manifestation. Elle sert de parvis à 
l’église et dispose d’un bassin alimenté par le trop-plein du réservoir situé 300 mètres 
plus haut. Cette configuration mérite d’être confortée voir améliorée (bancs, mise en 
valeur de la terrasse, sol…) et pourrait inspirer de nouveaux espaces publics de ce 
type dans d’autres hameaux .  
 
La création d’une petite terrasse par hameau  en belvédère sur un point de vue 
remarquable, permettrait de maintenir ouverts des paysages menacés,  d’absorber le 
stationnement trop important l’été, d’offrir une petite place publique hors saison, aux 
Beaumontois dont l’habitat est souvent dispersé. 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Terrasse ombragée d’arbres 
remarquables et stationnement 

Terrasse plantée de Beaumont en façade de l’église et 
du village 

Eglise romane Notre Dame de Chabreilles 

Terrasse en belvédère sur la vallée de 
Ribouna 
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> Les routes / Chemins / Sentiers / Entrées de la c ommune  
 
La commune de Beaumont est desservie par  3 routes départementales qui longent 
les rivières et distribuent les hameaux en hauteurs.  
On peut distinguer 3 séquences remarquables, qualifiées de routes paysagères par 
le PNR des Monts d’Ardèche : 
- La Beaume et la D24 au Nord en aval de la vallée de Valgorge 
- la Drobie et la D220 au Sud en aval de la vallée de la Drobie  
- Les gorges de la Beaume amont et la D203 à l’Est qui relient les 2 vallées  

 
Les routes sont ponctuées par de nombreux ouvrages et points de vues 
correspondant à des points de passage vers les hauteurs : 
le pont de Miaille, les terrasses des Pauzes, le pont des 2 Aygues, le pont du Gua, le 
pont du pied de Bœuf, le pont de la Parot , le pont de Praduche. 
 
Les routes de versants et des hauteurs sont aussi remarquables et décrites dans le 
chapitre  « perception des paysages ». On pourrait qualifier toutes ces routes 
communales de routes paysagères. 

 
Si l’on veut préserver leur caractère tout en les modernisant, il faudrait un cahier des 
charges commun (syndicat intercommunal de voirie, DDE, conseil général) qui 
détermine certaines règles pour réaliser ou préserver  les ouvrages de soutènement, 
les parapets, ponts… 
 
Les chemins de randonnées et les  sentiers sont des éléments importants du 
territoire. Ils permettent de relier les hameaux, de découvrir,  d’entretenir et d’animer 
une partie du territoire. 
Ils sont porteurs d’activités de loisirs et de tourisme hors saison, du printemps à 
l’automne.  
 
On trouve à Beaumont : 
 
- le GRP tour du Tanargue et le circuit  intercommu nal qui demandent plusieurs 
journées de marche. La commune offre 1 étape possible. 
 
- le circuit du facteur et le sentier botanique complétent les itinéraires de grandes 
randonnées. Ils s’inscrivent dans la PDIR / politique du département pour la 
protection des itinéraires de petite randonnée.  
 
Les boucles et  circuits courts se prêtent bien au territoire de Beaumont . Des 
thématiques et des circuits de promenades pourraient être définis ou confortés : 
itinéraires équestres, sentier de découverte géologique, chemins ruraux à conserver 
à entretenir ou re-ouvrir. Acquisitions foncières par la commune, mobilisation des 
particuliers, associations , agriculteurs, chasseurs…seraient nécessaires. 
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> Les rivières  
 
Pour gérer les ressources en eau et les milieux aquatiques, il existe 2 principales 
structures intercommunales sur le bassin versant de la Beaume et de la Drobie, 
acteurs majeurs du contrat de milieu/contrat de rivière : 
 
-  SIDB / SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU BASSIN VERSANT DES VALLEES DE LA BEAUME 
ET DE LA DROBIE  
 
-  SEBA / SYNDICAT DES EAUX DE LA BASSE ARDECHE   
 
Le SEBA crée en 1957, est compétent en matière d’assainissement et d’eau potable 
mais la commune de Beaumont n’est pas adhérente au SEBA 
 
Le SIBD créé en 1986, réalise des actions d’aménagement, d’entretien, de protection 
et de mise en valeur des rivières et de leurs abords. 
Il fédère 19 communes sur un territoire de 257 km2, et met en œuvre un programme 
quinquénal d’actions  intitulé « contrat de milieu » dont les objectifs sont : 
 
-améliorer la qualité des eaux de la Beaume et de la Drobie pour atteindre la qualité 
1A sur l’ensemble du linéaire 
 
- améliorer le débit d’étiage (gestion des prélèvements) 
 
-préserver et restaurer l’ensemble des milieux aquatiques : favoriser une gestion 
cohérente et équilibrée du lit des berges et des milieux en procédant à la mise en 
place d’une structure d’entretien 
 
- valoriser le patrimoine tout en préservant les richesses et le caractère naturel du 
site. 
 
Par ailleurs, les lits majeurs de la Beaume et de la Drobie ainsi que leurs principaux 
affluents, ont fait l’objet d’une étude au titre de site d’intérêt majeur, pour faire partie 
du futur réseau natura 2000 (Site Natura 2000 FR820 1670) .  
Ce réseau européen d’espaces naturels est créé dans le souci de préserver les 
richesses de l’Union Européenne, en tenant compte des exigences économiques, 
sociales culturelles de chaque état membre. Il doit ainsi contribuer à atteindre les 
objectifs de la convention mondiale sur la préservation de la diversité biologique, 
adoptée au sommet de la terre de Rio en 1992 ratifié par la France en 1996. 
 
La Drobie est également en cours de classement ENR Espaces naturels 
remarquables , par le PNR des monts d’Ardèche et  font partie du périmètre de 2 
ZNIEFF (zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique)  
L’extrême Sud-Ouest de la commune est couverte par les ZNIEFF de type 2 qui sont 
des ensembles géographiques désignant un ensemble naturel étendu dont les 
équilibres généraux doivent être préservés. Un inventaire ZNIEFF de type 1, le long 
de la Beaume (donc en limite Est de la commune), définit des sites particuliers 
généralement de taille réduite présentant un intérêt spécifique et abritant des 
espèces animales ou végétales protégées et bien identifiées. Ces zones 
correspondent à un enjeu de préservation de biotopes. 
 
Le territoire de Beaumont est donc au coeur de tous  ces dispositifs de 
classement. 
 
Le dispositif ENS sera mis en place sur la commune d’ici 2010. 
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Le PNR est chargé par le conseil général de le mettre en place et d’identifier les 
périmètres précis des espaces à protéger. Suite à une convention signée, les 
terrains de ces périmètres, pourront être préemptés par la commune ou le conseil 
général. 
 
 
L’inventaire Natura 2000 constate que le  lit majeur des rivières de la commune de 
Beaumont offre un patrimoine naturel dont la richesse est liée à la diversité, 
l’originalité et la rareté des espèces en présence. 
 
Au niveau de la flore, on recense près de 10 000 espèces végétales présentes 
( 25% de la flore française) dont de nombreuses plantes remarquables.  
 
On distingue 2 principaux types d’habitat : 
 
La forêt rivulaire  d’Aulnes et de Frênes, constituée d’un boisement linéaire étroit  
en bordure immédiate du lit mineur.  
 
les rochers siliceux colonisés par une flore pionnière acidiphile et adaptée à des 
conditions extrêmes de sècheresse et de variation de températures (œillet du 
granite, typique des Cévennes). Sur les rochers suintants ou inondés apparaît une 
flore pionnière humide. 
 
Au niveau de la faune, on recense de nombreuses esp èces animales d’intérêt 
communautaire dont : 
 
- le castor d’Europe 
- 6 espèces de chauves-souris  
- la cordulie à corps fin (libellule) 
- l’écrevisse à pattes blanches 
- le blageon et le toxostome (2 espèces de poisson) 
 
La présence de ces espèces a conduit à classer les lits majeurs en sensibilité forte. 
IL est préconisé de  ne pas créer de nouveaux accès à la baignade, ou de nouveaux 
équipements de tourisme, ne pas construire, éviter les pollutions de l’eau en amont 
(agriculture, AEP, assainissement),entretenir la rivière et préserver les habitats 
aquatiques ( brigades vertes/agriculteurs/particuliers). 
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- En cas de conflit de voisinage 
- En cas de dysfonctionnement d’un système d’assainissement autonome entraînant 
une pollution avérée ou des risques pour la santé publique. 
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LA VEGETATION SPONTANEE 
 
Le territoire de Beaumont possède une flore très va riée du fait de son relief 
prononcé et de sa situation géographique particuliè re, à la croisée d’influences 
climatiques très différentes (climat méditerranéen et montagnard). 
 
On traverse 4 étages de végétation. A chaque étage correspond une ou 
plusieurs séries floristiques. Le châtaignier est t rès présent dans le paysage 
même s’il est beaucoup moins cultivé qu’au début du  19 ème siècle. 
La végétation révèle une forte influence méditerran éenne surtout sur les 
adrets. 
 
> L’étage montagnard  (série du hêtre) a une répartition limitée aux sommets  de la 
commune (900 à 1000 m).  
Il est représenté uniquement par des landes à callunes (calluna vulgaris) et des 
pelouses à nard (Nardus stricta). 
 
> L’étage collinéen non méditerranéen  /série du chêne sessile (Quercus petraea), 
facies à chêne pubescent et châtaignier) occupe les pentes entre 600 m et 900 m  
d’altitude . Dans cette zone, la végétation est représentée par :  

- des bois et des taillis où le châtaignier domine avec peu d’espèces en  
sous bois : genêt à balai (Cytisus scoparius), genêt purgatif (Cytisus purgans), genêt 
poilu (genista pilosa). 

- des landes de genêt à balai, de genêt purgatif et de fougère aigle (Pteridium 
aquilinum). 
 
> L’étage subméditerranéen  (série de chêne pubescent et châtaignier) occupe une 
grande partie des versants en dessous de 600 m d’altitude . 
La végétation se compose de : 

- Bois de taillis dominés par le châtaignier 
- Landes du même type que dans la série du chêne sessile. 

 
> L’étage méditerranéen  (série acidophile du chêne vert) occupe, entre 300 et  
600 m d’altitude, une partie des versants exposés au Sud.  
 
La série acidophile du chêne vert, liée aux substrats acides (granite, schiste) est 
caractérisée par la présence du chêne vert et l’importance du châtaignier. 
 
Par endroits, le pin maritime peut devenir dominant dans le paysage. 
 
Le faciès à chêne vert et pin maritime est très développé sur la commune de 
Beaumont. Le pin maritime introduit massivement depuis 1865 sous forme de 
reboisements, progresse très rapidement contrairement au châtaignier malade du 
chancre.  
Les formations végétales que l’on rencontre dans la série acidophile du chêne vert 
sont : 
- des chênaies vertes à cortège méditerranéen réduit aux espèces acidophiles 
(bruyères diverses…) 
- des foréts de pin maritime en mosaïque avec le châtaignier dépérissant associées 
au cortège de la chênaie verte ou à un cortège de lande à callune. 
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> La végétation des pentes  
 
Les zones pentues et rocailleuses sont colonisées par des bois et des landes 
composés d’une végétation plutôt typique da la série acidophile du chêne vert, avec 
comme espèce dominante : 

- le pin maritime ( Pinus maritima)  le pin laricio (Pinus laricio),  le chêne vert 
(Quercus ilex) et les châtaigniers pour les ligneux hauts. 

- La fougère aigle (Pteridium aquilinum), la callune (calluna vulgaris), les 
bruyères, l’arbousier ( Arbustus unedo), le buis (Buxus sempervirens), pour la 
strate ligneuse basse. 

 
> La ripisylve 
 
Au bord des rivières, la ceinture de végétation est assez étroite. Elle présente  une 
composition floristique variée : peuplier noir (populus nigra), aulne glutineux (Alnus 
glutinosa), le frêne élévé (fraxinus excelsior), les saules variés, l’osmonde royale 
(Osmunda regalis). 
 
 
LA VEGETATION  CULTIVEE 
 
Qualité des produits, qualité d’accueil, qualité des paysages peuvent résumer une 
nouvelle approche de l’agriculture. Les agriculteurs qui entretiennent le paysage par 
leur travail ne sont plus les seuls à reconsidérer l’importance des terrasses. 
Habitants, et acteurs du territoire reconnaissent que les paysages sont un enjeu 
majeur dans une perspective de développement durable.  
 
Il faut sans doute envisager une double stratégie de valorisation : ouvrir des cônes 
de vision sur des sites significatifs et encourager des projets sur La reconquête 
d’espaces stratégiques, par des cultures à forte valeur ajoutée. 
Au-delà des différentes natures du couvert végétal, il s’agit de trouver un  équilibre 
entre le territoire entretenu et le territoire à l’abandon. 
 
Les forets et boisements  
 
La forêt domaniale de Beaumont (gérée par l’ONF) et la forêt du groupement 
forestier, s’étend sur les crêtes de la commune. 
Elle est composée principalement de pins, de châtaigniers, d’épiceas, de chênes 
sessiles. 
 
La châtaigneraie 
 
Le châtaignier, « l’arbre à pain » est un  symbole du Vivarais cévennol et fut pendant 
des siècles la principale culture, fournissant nourriture, litière, bois d’œuvre et de 
charpente…connaissant son apogée au XVIIIème  siècle, le chancre au XXème.  
Aujourd’hui, plusieurs châtaigneraies remarquables sont encore cultivées : la Roche, 
Flacouze, Bolze… Mais une grande partie des terrasses à châtaigners est à 
l’abandon. 
 
 
 
 
 



 53  

L’agriculture en terrasses   
 
L’agriculture entretien encore une grande partie des terrasses cultivées.   
 
On distingue différentes activités : 
- l’élevage en plein air / cochons / Chèvres-fromage 
- le maraîchage 
- l’apiculture / Miel 
- les framboises 
- la châtaigne 
- la vigne 
- l’olivier 

100% 291,05 SAU TOTALE  

2% 5,00 P9 - Parcelles non 
productives 
entretenues 

2% 5,65 P8 - Vignes et Oliviers 

1% 2,40 P7 - maraîchages et petits 
fruits 

16% 45,20 P6 - châtaigneraie 
pâturée 

15% 43,80 P5 - châtaigneraie non 
pâturée 

48% 138,80 P4 - parcours - landes 

15% 44,70 P3 - Prairie pâtur ée 

2% 5,50 P1 et P2 -Prairie de 
fauche  

Part dans 
SAU tot 

Surface 
(ha) 
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La diversité de ces activités enrichit les paysages : houppiers de châtaigniers, 
pâturages verdoyants, peignes de vignes, lanières argentées de d’oliviers… 
 
La vocation agricole de certaines entités doit être conservée : il faut désormais 
reconnaître l’agriculture comme mode de production et de protection du paysage,  
 
 
Les terrasses et jardins  
 
De nombreux  espaces et  terrasses  sont entretenus par les habitants, résidents ou 
agriculteurs à la retraite, dans le prolongement des habitations ou sur des parcelles 
isolées, pour les loisirs ou par précaution contre les incendies. Ce phénomène révèle 
bien que l’entretien du paysage ne dépend plus seulement de l’agriculture, mais doit 
être pris en compte de manière globale. 
 
Source PNR/ Etude 2006 
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Ripisylve  
de la 
Beaume 

Ripisylve  
de la 
Drobie 

Châtaigneraie 

Boisement de pins 

Forêt domaniale 

« ïlots  » 
remarquables 
de terrasses 
entretenues 


